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C- 54-06-2012

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 4 JUIN 2012

FINANCES – PRODUCTION D'ENERGIES RENOUVELABLES - CREATION D'UN 
BUDGET ANNEXE M4

Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par le Bureau,

Sur Proposition du Président,

Dans  le  cadre  du  Plan  Régional  Photovoltaïque,  le  Centre  Régional  des  Energies 
Renouvelables  (CRER), missionné par la CAN  a effectué en début d’année 2011, une 
étude de potentiel photovoltaïque sur des bâtiments appartenant à la CAN, transférés ou 
en convention d’usage partagé.

La Communauté d’Agglomération de Niort, suivant ses statuts et ses compétences en 
matière d’actions de promotion des énergies renouvelables,  a  décidé d’investir  et  de 
piloter l’installation de capteurs solaires sur plusieurs sites, ce qui a pour effet de générer 
des recettes sur la vente d’électricité.

L’activité  de  production  et  de  distribution  d’énergie  est  une  activité  constitutive  d’un 
service public et commercial (SPIC) à part entière. Elle ne peut donc pas être retranscrite 
au sein du budget principal.
Le budget doit s’équilibrer en dépenses et en recettes et doit retracer l’ensemble des 
dépenses et des recettes afférentes à l’activité. 
Au regard de la solvabilité immédiate de ce budget, il est décidé d’opter pour la solution 
d’une avance remboursable du budget principal au profit du budget annexe « Energies 
renouvelables ».  Le  remboursement  de  l’avance  s’effectuera  au  vu  des  résultats 
d’exploitation de l’activité de ce budget.

La vente d’énergie effectuée par une collectivité territoriale est au regard des dispositions 
légales imposable de plein droit à la TVA.

Vu :
- Le code général des collectivités territoriales (articles L2221-1 et suivants, et L2224-1 

et suivants),
- Le code général des impôts (article 256 B et suivants),
- L’instruction budgétaire et comptable  M 4,

Considérant  que  la  production  et  la  vente  d’énergie  photovoltaïque  par  la  Communauté 
d’Agglomération de Niort nécessite d’individualiser ces opérations dans un budget annexe,
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Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir :

- Approuver la création d’un budget annexe M4 pour la production et la vente d’énergies 
renouvelables applicable aux services publics locaux à caractère industriel et commercial 
à compter du 1er juillet 2012,

- Décider d’assujettir le budget à la TVA et d’autoriser la 1ère Vice-Présidente Suppléante ou 
le  Vice-Président  Délégué  à  effectuer  toutes  les  démarches  nécessaires  auprès  des 
services fiscaux,

- Autoriser la 1ère Vice-Présidente Suppléante ou le Vice-Président Délégué à signer toutes 
les pièces relatives à l’exécution de cette délibération.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 94 
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Thierry DEVAUTOUR

Vice-Président Délégué
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